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CAHIER DES CONDITIONS DE VENTE 

CLAUSES ET CONDITIONS auxquelles sera adjugé en l'audience des saisies 
immobilières du Tribunal Judiciaire d'ANGOULÊME séant dite ville au 
Palais de Justice, salle ordinaire desdites audiences au plus offrant et 
dernier enchérisseur, en UN SEUL LOT, le bien ci-après désigné: 

COMMUNE D'ANGOULÊME (Charente), dans un ensemble immobilier 
dénommé « LES BALCONS DE BELLEVUE » sIs 4 Impasse des Rosslqnols, 
cadastré:  

Section BT N° 235 pour une contenance de 1 ha 35 a 78 ca 

Et les lots N° 67 & 170, comprenant: 

Lot N°67:  un appartement T2, situé au niveau 2 - 2 étage sur rue, avec un 
balcon 
et les 56/10000e  des parties communes générales de l'immeuble 

Lot N° 170  : un parking extérieur 
et les 2/10000e  des parties communes générales de l'immeuble 

État descriptif de division et règlement de copropriété établi aux termes d'un 
acte reçu aux minutes de Maître NOGUES en date du 02/08/2006, dont une 
copie authentique a été publiée au Service de la publicité foncière 
d'ANGOULEME 1er bureau le 25/08/2006 volume 2006 P N° 5520 

SAISIE AUX REQUETES POURSUITES ET DILIGENCES DE  

SELARI SBCMJ représentée par Maltre Bruno CAMBON, mandataire judiciaire, 
domicilié 22 Rue Taisson 30100 ALES, agissant en qualité de Liquidateur Judiciaire 
de Madame Françolse, Raymonde, Genevlève DURUP, née le 10 juillet 1956 à 
SURESNES (92), de nationalité française, célibataire, demeurant précédemment 
96 avenue Pierre Mendes France 30000 NIMES et actuellement 2 Rue Clément 
Marof - Résidence les Amelliers 2 - Appartement 675 - 30000 NIMES, fonctions 
auxquelles il a été nommé suivant une ordonnance de Monsieur le Président du 
Tribunal de commerce de NIMES en date du 05 décembre 2020, en 
remplacement de Maître Marc ANDRE, lui-même ayant été désigné suivant un 
jugement rendu par le Tribunal de de commerce de NIMES en date du 20janvier 
2016 
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Elisant domicile au Cabinet d'Avocats SEMIOS, Avocats au Barreau 
d'ANGOULÊME, dont le siège est à ANGOULÊME (16000) - 11 Boulevard de 
Bretagne lequel constitué et continue d'occuper sur les présentes poursuites et 
leurs suites - Avocat Postulant.  

Et en le Cabinet de Maître Sonia HARNIST,  membre de la SCPA rd avocats & 
associés, Avocat au Barreau de NÎMES, demeurant 16, rue des Greffes - 30000 
NIMES (courriel: contcct@rdavocats.fr  - télérhone: 04.66.36.08.46) Avocat 
plaidant 

SUR LA TETE ET A L'ENCONTRE DE 

Madame Françoise, Raymonde, Geneviève DURUP, née le 10 juillet 1956 à 
SURESNES (92), de nationalité française, célibataire, demeurant précédemment 
96 avenue Pierre Mendes France 30000 NIMES et actuellement 2 Rue Clément 
Marot - Résidence les Amelliers 2- Appartement 675-30000 NIMES 

ENONCIATIONS PRÉLIMINAIRES 

EN VERTU DE: 

•. Ordonnance de Madame le Juge Commissaire près le Tribunal 
de Commerce de NIMES en date du 5 mai 2021 

+ Certificat de non appel en date du lerjuin  2021. 

ladite ordonnance publiée au service de la publicité foncière 
d'ANGOULEME 1, le 28 JUIN 2021, Volume 2021 S n°36 

Laquelle ordonnance ainsi conçue: 
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N 3265-SD 
(01.2017) 

ORDONNANCE 

Nous, CftP4-U)t 

Juge commissaire à la liquidation judiciaire de Madame Françoise DIJRUP, 

Vu la requête qui précède, les articles L. 643-2, L. 642-18 alinéas I, 3 et 5 R. 643-
I et suivants et R. 642-36-i du Code de commerce, 

Oui, 

• SELARI. SBCM.J représentée par MaRre Bruno CAMBON, mandataire 
liquidateur de Madame françoise DURUP, 

• Madame Fronçolse, Raymonde, Geneviéve DURIJP, née le 10/0711956 à 
SURESNES, de nationalité française, célibataire, demeurant 96 avenue Pierre 
Mendes Fronce 30000 NIMES 

Autorisons la SELARL SBCMJ à taire vendre à la Barre du Tribunal judiciaire 
d'ANGOULEME, suivant les farrnes prescrites en matière de saisie Immobilière et 
après raccomplissement d'une publicité par le Ministère de la SELARL SEMIOS. 
cabinet d'avocats près le Tribunal judiciaire d'ANGOULEME. 

Le bien immobilier ci-après désigné: 

Commune d'ANGOULEME (Charente), dans un ensemble lmrnobllie  
dénommé « LES BALCONS DE BELLEVUE » sis 4 impasse des RossIqnots  
cadastré: 

Section Bi N°235 pour une contenance de I ha 35 a 78 co 

Et les lots N°67 & 170, comprenant: 

Lot N°67: un appartement T2, situé au niveau 2 - 2 étage sur rue, avec un 
balcon 
et les 56/10000e des parties communes générales de l'immeuble 

Lot N° 170: un parking extérieur 
et les 2/10000° des parties communes générales de l'immeuble 

ORIGINE DE PROPRiÉTÉ: 

L'immeuble désigné appartient à Madame Françoise DIJRIJP pour en avdr tait 
l'acquisition suivant acte de vente reçu par Maure NOGUES, Notaire à 
ANGOULEME. le 15/01/2007. publié au Service de la publicité tonciére 
d'ANGOULEME. 1er bureau, le 07/02/2007. volume 2007 P N°857 
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N°3265-SI) 
(01.2017) 

État descriptif de division et règlement de copropriété établi aux ternies d'un 
acte reçu aux minutes de Maître NOGtJES en date dv 02/08/2006. dont une 
copie authentique o été publiée au Service de la publicité foncière 
d'ANGOULEMF 1er bureau le 25/08/2008 volume 2006 P N°5520 

ENUNLOTSURLAMISEAPRIXDE oO  
Disons qu'à début d'enchères la mise à prix sus indiquée pourra être abaissée 
du quart puis du tiers jusqu'à ce que vente s'ensuive, 

Désignons la SELAS ALEXANDRE & ASSOCIES, Huissier de justice à ANGOIJLEME. 
pour assurer en se faisant assister si besoin est, d'un serrurier et de la force 
publique; 

- l'êtablissement des diagnostics; 

- et la visite des biens mis en vente 

Disons que la décision à intervenir désignant l'huissier de justice pour assurer la 
visite devra être signifiée trois jours ou moins avant la visite aux occupants des 
biens saisis. 

Disons que le cahier des conditions de la vente sera établi parla SELARL 
SEMIOS. cabinet d'avocats près le Tribunal judiciaire dANGOIJ1EME, 

Donnons tous pouvoirs au liquidateur pour insérer dans le cahier des conditions 
de la vente à intervenir toutes clauses et conditions qu'il jugera utile aux 
intérêts confiés à son administration sans qu'il soit besoin de nous en référer à 
nouveau. 

Fixons les modalités de publicité conformêment aux dispositions du Code des 
procédures civiles d'exécution comme en matière de saisie immobilière, 

Disons que les fonds à provenir de l'adjudication seront versés entre les moins 
du liquidateur nonobstant toutes oppositions, 

DIsons que notre ordonnance sera notifiée à la diligence de Monsieur le 
Greffier du Tribunal de commerce de NIMES à; 

ll SELARL SBCMJ représentée par Maître Bruno CAMBON, mandataire 
liquidateur de Madame Française DURUP, 

l Madame FrançaIse, Roymonde, Genevlève DURUP. née le 10/07/1956 à 
SURESNES. de nationalité française. céîbataire, demeurant 96 avenue 
Pierre Mendes Fronce 30000 NIMES 
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fl t' 0LJJ, 

N° 326$-SD 
(01-2017) 

21 à chacun des créanciers inscrits sur les immeubies sus désignés, soit 

BPE. en l'inscription d'hypothèque conventionnelle publiée ou 
Service de la publicité foncière d'ANGOlJLEME 1er bureau le 
07/02/2007, val, 2007 V n°302 

Domicile élu Moj'itre NOGUES. 6 Place Henri Dunont, 16000 Anqoulême  

Pour Exçéditin certiFiée e ccerrt ccilationnée et cocorrre à Fsrinal et 

cotesnt'rncOi apprus: eh not ryé nul, du!ivré pur Ns Grhfier soese 

Niçoes e S ne e.%'cQC wr 6 pce. 
Lu Gui7ie' 

Fait à t'IIMES SELARL VIDAL, VIDAL-pENcHINXF 

Le ES ,,{ L'un des Greffiers Associés 
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EXTRAIT DE LA MATRICE CADASTRALE 

Annexé au présent 

CERTIFICAT D'URBANISME 

Il sera annexé ultérieurement, sous réserve de sa délivrance par l'autorité 
compétente. 

A défaut et compte tenu des délais impératifs en la matière, tout enchérisseur 
devra faire son affaire personnelle de la situation des biens vendus, au regard 
des règles de l'Urbanisme, des servitudes et modifications pouvant résulter des 
plans d'urbanismes et des aménagements, sauf à faire valoir les unes et se 
défendre aux autres et à ses risques et périls. 

DECRET N°96-97 DU 7 FEVRIER 1996 

L'adjudicataire prendra l'immeuble dans l'état ou il se trouvera le jour de 
l'adjudication, sans recours ni garantie, et sans pouvoir prétendre à aucune 
diminution de prix ni à aucune indemnité contre le poursuivant, la partie saisie ou 
ses créanciers, pour quelque cause que ce soit; notamment bon ou mauvais 
état de l'immeuble, présence d'amiante, et vices cachés, étant rappelé qu'en 
vertu de l'article 1649 du Code Civil, la garantie des vices cachés n'a pas lieu 
dans les ventes faites par autorité de justice. 

DECRET N°2000-613 DU 3 JUILLET 2000 

L'adjudicataire prendra l'immeuble dans l'état ou il se trouvera le jour de 
l'adjudication, sans recours ni garantie, et sans pouvoir prétendre à aucune 
diminution de prix ni à aucune indemnité contre le poursuivant, la partie saisie 
ou ses créanciers, pour quelque couse que ce soit, notamment bon ou 
mauvais état de l'immeuble, présence de termites ou d'insectes xylophages, 
et tous vices cachés, étant rappelé qu'en vertu de l'article 1649 du Code 
Civil, la garantie des vices cachés n'a pas heur dans les ventes faites par 
autorité de justice. 

ETAT DES RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES 

Diagnostic joint ultérieurement. 

ETAT DES PERFORMANCES ENERGETIQUES 

Diagnostic joint ultérieurement. 
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DIAGNOSTIC GAZ - ELECTRICITE 

Diagnostic joint ultérieurement. 

CONSTAT DE RISQUE D'EXPOSITION AU PLOMB 

Établi selon les dispositions des articles L.1334-5 et L 1334-6 du Code de la 
santé publique, et le décret 2006-474 du 25 avril 2006, un constat 
d'exposition au plomb sera annexé ultérieurement 

ETAT PARASITAIRE - TERMITES 

Les futurs acquéreurs sont informés que les immeubles peuvent être 
atteints de termites ou de tous autres insectes xylophages. 

Etant précise que par arrêté préfectoral n°° 2003-288-1 du 15 octobre 
2003, la totalité du territoire du département du Gard doit être 
considérée comme une zone contaminée par les termites ou susceptible 
de l'être. 

S'agissant d'immeubles(s) bâti(s) un état parasitaire sera annexé 
ultérieurement. 

DIAGNOSTIC AMIANTE 

Conformément aux dispositions du décret n° 2002-839 du 3 mai 2002 
modifiant le décret n° 96-97 du 7février1996 relatif à la protection de la 
population contre les risques sanitaires liés à une exposition à l'amiante 
dans les immeubles bâtis, un constat précisant la présence, ou le cas 
échéant l'absence de matériaux et produits contenant de l'amiante 
mentionnés à l'annexe du décret, sera annexé ultérieurement au présent 
cahier des conditions de vente 

CERTIFICAT DE SURFACE PRIVATIVE 

Un certificat de surface privative établi sera annexé ultérieurement au 
présent cahier des conditions de vente 

ORIGINE DE PROPRIETE 

Ledit bien appartient à Madame Françoise Raymonde Geneviève DURUP pour 
en avoir fait l'acquisition suivant acte de vente reçu par Maître NOGUES, Notaire 
à ANGOULEME. le 15/01/2007, publié au Service de la publicité foncière 
d'ANGOULEME, 1er bureau, le 07/02/2007, volume 2007 P N°857 
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SUR LES FRAIS DE MAINLEVEE 

Si aucune procédure dordre de distribution de prix dadjudication nest ouverte, 
l'adjudicataire sera tenu d'acquitter en sus de son prix tous frais de quittance ou 
de radiation de l'inscription frappant l'immeuble. 

CONDITIONS D'OCCUPATION 

LIBRE 
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Direction générale des finances publiques 

Cellule dassistance du SPDC 

Tél :0 810 007 830 

(prix dun appel local à partir dun poste fixe) 

du 1undi au vendredi 

de 8h00 à 18h00 

CourrieL esi.orleans.ADspdcdgfip.finances.gouv.fr  

 

R1tPUItLIQUE FRANÇAISE 

  

rc avocats 
& OSS(Li 

Extrait cadastral modèle I 
conforme à la documentation cadastrale à la date du 25/05/2020 

validité six mois à partir de cette date. 

Extrait confectionné par: CENTRE DES IMPOTS FONCIER ANGOULEME 

SF2001 862622 

DESIGNATION DES PROPRIETES 

Département: 016 Commune: 015 ANGOULEME 

Section N plan PDL N du lot Quote-part 
Adresse 

Contenance 
cadastrale 

tE 

Designation nouvelle 

N de DA Section n plan Contenance 

BT 0235 

4 IMP DES ROSSIGNOLS 

1ha35a78ca 

OBSERVATIONS DU SERVICE DE LA PUBLICITE FONCIERE 

Décrets modifiés du 4janvier1955 art. 7 et 40 et du 14octobre 1955 art. 21 et 30 
Page I sur 1 

II NISTÈRI1 DES FINANCES 
ET F)ES CO l PTES PUBlICS 
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES 

PLAN DE SITUATION 

Département: 
CHARENTE 

Commune: 
ANGOULEME 

Section: BT 
Feuille: 000 BT 01 

Ècttette d'origine: Iii 000 
Èchelie d'édition: 1/1000 

Date d'édition : 25/05/2020 
(fuseau horaire de Paris) 

Coordonnées en projection : RGF93CC46 
©2017 Ministère de fAction et des 
Comptes publics 

Le plan visualisé 
par le centre des 
PTGC 
CENTRE DES FINA 
1, rue de la Combe 
16025 ANGOUL 
tél. 0545975700 -fax 0545975861 

& asscc 

ce extrait est g 
foncier suivant 

25 PUBUEF 

Cet extrait de plan vous est délivré par: 
CENTRE DES IMPOTS FONCIER 
ANGOLJLEME 
I RUE DE LA COMBE CS 72513 
SOYAUX 
ptgc.charentedgtip.tinances.gouv.fr  
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j  
Conseil 
National 
des Barreaux 

VENTE DES ACTIFS IMMOBILIERS DÉPENDANT DUNE 
LIQUIDATION JUDICIAIRE 

Annexe créée pardécision de fAG du CNB du 10-05-2010, Modifiée par 
tAG du CNB des 16 et 17-11.2018, DCN n°2018-002, Publiée par Décisidn 
du 13-02-2019- JO 07-03-2019. 

Chapitre 1er: Dispositions générales 

ARTICLE 1ER - CADRE JURIDIQUE 

Le présent cahier des conditions de vente s'applique à la vente de biens 
immobiliers régie par les articles L. 642-18 et suivants et les articles R. 642-
22 et suivants du code de commerce. 

ARTICLE 2 - ETAT DE L'IMMEUBLE 

L'acquéreur prendra les biens dans l'état où ils se trouvent au jour de la 
vente, sans pouvoir prétendre à aucune diminution de prix, ni à aucune 
garantie ou indemnité contre le poursuivant ou le débiteur pour 
dégradations, réparations, défauts d'entretien, vices cachés, vices de 
construction, vétusté, erreurs dans la désignation, la consistance ou la 
contenance alors même que la différence excéderait un vingtième, ni ô 
raison des droits de mitoyenneté ou de surcharge des murs séparant 
lesdits biens des propriétés voisines, alors même que ces droits seraient 
encore dus et sans garantie de la nature, ni de la solidité du sol ou du 
sous-sol en raison des carrières et des fouilles qui ont pu être faites sous sa 
superficie, des excavations qui ont pu se produire, des remblais qui ont 
pu être faits, des éboulements et glissements de terre. 

En vertu des dispositions de l'article 1649 du Code civil, l'acquéreur ne 
bénéficiera d'aucune garantie des vices cachés. 

L'acquéreur devra en faire son affaire personnelle, à ses risques et périls 
sans aucun recours contre qui que ce soit. 



ARTICLE 3 - BAUX, LOCATIONS ET AUTRES CONVENTIONS 

L'acquéreur fera son affaire personnelle, pour le temps qui restera à 
courir, des baux régulièrement conclus. 

L'acquéreur pourra faire annuler les conventions qui auraient été 
conclues en fraude des règles du droit des entreprises en difficulté. 

Il tiendra compte, en sus et sans diminution de son prix, aux différents 
locataires, des loyers qu'ils auraient payés d'avance ou de tous dépôts 
de garantie versés au débiteur et sera subrogé purement et simplement, 
tant activement que passivement dans les droits, actions et obligations 
de celui-ci. 

ARTICLE 4- PRÉEMPTION, SUBSTITUTION ET DROITS ASSIMILÉS 

Les droits de préemption ou assimilés s'imposeront à l'acquéreur 
conformément à la loi. 

Si l'acquéreur est évincé du fait de l'un de ces droits, il n'aura aucun 
recours contre le poursuivant à raison de l'immobilisation des sommes 
par lui versées ou à raison du préjudice qui pourrait lui être occasionné. 

ARTICLE 5-ASSURANCES ET ABONNEMENTS DIVERS 

L'acquéreur fera son affaire personnelle de tous contrats ou 
abonnements relatifs à l'immeuble qui auraient pu être souscrits ou qui 
auraient dû l'être, sans aucun recours contre le poursuivant et l'avocat 
rédacteur du cahier des conditions de vente. 

La responsabilité du poursuivant ne peut en aucun cas être engagée en 
cas d'absence d'assurance. 

L'acquéreur sera tenu de faire assurer l'immeuble dès la vente contre 
tous les risques, et notamment l'incendie, à une compagnie notoirement 
solvable et ce pour une somme égale au moins au prix de la vente 
forcée. 

En cas de sinistre avant le paiement intégral du prix, l'indemnité sera 
remise au liquidateur à concurrence du solde dû sur ledit prix en 
principal et intérêts. 

En cas de sinistre non garanti du fait de l'acquéreur, celui-ci n'en sera 
pas moins tenu de payer son prix outre les accessoires, frais et dépens de 
la vente. 

ARTICLE 6 - SERVITUDES 

L'acquéreur jouira des servitudes actives et souffrira toutes les servitudes 
passives, occultes ou apparentes, déclarées ou non, qu'elles résultent 
des lois ou des règlements en vigueur, de la situation des biens, de 
contrats, de la prescription et généralement quelles que soient leur 
origine ou leur nature ainsi que l'effet des clauses dites domaniales, sauf 
à faire valoir les unes et à se défendre des autres, à ses risques, périls, 
frais et fortune, sans recours contre qui que ce soit. 
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Chapitre Il Enchères 

ARTICLE 7 - RÉCEPTION DES ENCHÈRES 

Les enchères ne sont portées, conformément à la loi, que par le 
ministère d'un avocat postulant près le tribunal de grande instance 
devant lequel la vente est poursuivie. 

Pour porter des enchères, l'avocat devra se faire remettre tous éléments 
relatifs à l'état-civil ou à la dénomination de ses clients ainsi que 
s'enquérir auprès du client et sur déclaration de celui-ci, de sa capacité 
juridique, de sa situation juridique, et s'il s'agit d'une personne morale, 
de la réalité de son existence, de l'étendue de son objet social et des 
pouvoirs de son représentant. 

ARTICLE 8- GARANTIE À FOURNIR PAR L'ACQUÉREUR 

Avant de porter les enchères, l'avocat se fait remettre par son mandant 
et contre récépissé une caution bancaire irrévocable ou un chèque de 
banque rédigé à l'ordre du séquestre désigné, représentant 10% du 
montant de la mise à prix avec un minimum de 3000 euros. 

La caution ou le chèque lui est restitué, faute d'être déclaré acquéreur. 

En cas de surenchère, la caution bancaire ou le chèque est restituée en 
l'absence de contestation de la surenchère. 

Si l'acquéreur est défaillant, la somme versée ou la caution apportée est 
remise au liquidateur pour être distribuée avec le prix de l'immeuble. 

ARTICLE 9 - SURENCHÈRE 

La surenchère est formée sous la constitution d'un avocat postulant près 
le Tribunal de grande instance compétent dans les dix jours qui suivent la 
vente forcée. 

La surenchère est égale au dixième au moins du prix principal de vente. 
Elle ne peut être rétractée. 

La publicité peut être effectuée par l'avocat du créancier poursuivant. 

En cas de pluralité de surenchérisseurs, les formalités de publicité seront 
accomplies par l'avocat du premier surenchérisseur. A défaut, le 
créancier ayant poursuivi la première vente peut y procéder. 

L'acquéreur sur surenchère doit régler les frais de o première vente en 
sus des frais de son adjudication sur surenchère. 

L'avocat du surenchérisseur devra respecter les dispositions générales en 
matière d'enchères. 

Si au jour de la vente sur surenchère, aucune enchère n'est portée, le 
surenchérisseur est déclaré acquéreur pour le montant de sa 
surenchère. 
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ARTICLE 10- RÉITÉRATION DES ENCHÈRES 

A défaut pour l'acquéreur de payer dans les délais prescrits le prix ou les 
frais taxés, le bien est remis en vente à la demande du poursuivant ou du 
liquidateur s'il n'est pas poursuivant, aux conditions de la première vente 
forcée. 

Si le prix de la nouvelle vente forcée est inférieur à celui de la première, 
l'enchérisseur défaillant sera contraint au paiement de la différence par 
toutes tes voies de droit, selon les dispositions de l'article L.322- 12 du 
Code des procédures civiles d'exécution. 

L'enchérisseur défaillant conserve à sa charge les frais taxés lors de la 
première audience de vente. Il sera tenu des intérêts au taux légal sur 
son enchère à compter du jour où la vente est devenue définitive. Le 
taux d'intérêt sera majoré de cinq points à l'expiration d'un délai de 
cinq mois à compter de la date de la première vente définitive, 
conformément aux dispositions de l'article L. 313-3 du Code monétaire 
et financier. 

En aucun cas, l'enchérisseur défaillant ne pourra prétendre à la 
répétition des sommes versées. 

Si le prix de la seconde vente est supérieur à la première, la différence 
appartiendra au liquidateur. 

L'acquéreur à l'issue de la nouvelle vente doit les frais afférents à celle-
ci. 

Chapitre lIt Vente 

ARTICLE 11 - TRANSMISSION DE PROPRIÉTÉ 

L'acquéreur sera propriétaire par le seul effet de la vente sauf exercice 
d'un droit de préemption, ou des droits assimilés conformément à la loi. 

L'acquéreur ne pourra, avant le versement du prix et le paiement des 
frais, accomplir un acte de disposition sur le bien à l'exception de la 
constitution d'une hypothèque accessoire à un contrat de prêt destiné 
à financer l'acquisition de ce bien. 

Avant le paiement intégral du prix. l'acquéreur ne pourra faire aucun 
changement notable, aucune démolition ni aucune coupe 
extraordinaire de bois, ni commettre aucune détérioration dans les 
biens, à peine d'être contraint à la consignation immédiate de son prix, 
même par voie de réitération des enchères. 

ARTICLE 12 - VERSEMENT DU PRIX DE LA VENTE FORCÉE 

Au plus tard à 'expiration du délai de trois mois à compter de la vente 
définitive, l'acquéreur sera tenu impérativement et à peine de 
réitération des enchères de verser son prix en principal entre les mains du 
liquidateur, qui en délivrera reçu. 

L'acquéreur sera redevable d'un intérêt au taux légal à compter de 
l'adjudication définitive. 



L'acquéreur qui n'aura pas réglé l'intégralité du prix de la vente dans le 
délai de trois mois fixé par l'article R. 643-3 du Code de commerce, 
supportera le coût de l'inscription du privilège du liquidateur, si bon 
semble au vendeur de l'inscrire, et de sa radiation ultérieure. 

ARTICLE 13- PAIEMENT DES FRAIS DE POURSUITES ET DES ÉMOLUMENTS 

Conformément à l'article 1593 du Code civil, l'acquéreur paiera entre 
les mains et sur les quittances de l'avocat poursuivant, en sus du prix et 
dans le délai d'un mois à compter de la vente définitive, la somme à 
laquelle auront été taxés les frais de poursuites et le montant des 
émoluments fixés selon le tarif en vigueur, majorés de la TVA applicable. 

Il fournira justificatif au greffe de la quittance des frais de la vente avant 
l'expiration du délai de deux mois à compter de la date de 
l'adjudication définitive. Le titre de vente ne sera délivré par le greffe du 
juge de l'exécution qu'après la remise qui aura été foite de la quittance 
des frais de poursuite, laquelle quittance demeurera annexée au titre de 
vente. 

Si la même vente comprend plusieurs lots vendus séparément, les frais 
taxables de poursuites sont répartis proportionnellement à la mise à prix 
de chaque lot. 

ARTICLE 14- DROITS DE MUTATION . 

L'acquéreur sera tenu d'acquitter. en sus de son prix, et par priorité, tous 
les droits d'enregistrement et autres auxquels la vente forcée donnera 
lieu, Il en fournira justificatif au greffe avant l'expiration du délai de deux 
mois à compter de la date de l'adjudication définitive. 

Si l'immeuble présentement vendu est soumis au régime de la TVA, le 
prix de vente est hors taxes. Dans ce cas, l'acquéreur devra verser au 
Trésor, d'ordre et pour le compte du vendeur (partie saisie) et à sa 
décharge, en sus du prix de vente, les droits découlant du régime de la 
TVA dont ce dernier pourra être redevable à raison de la vente forcée, 
compte tenu de ses droits à déduction, sauf à l'acquéreur à se prévaloir 
d'autres dispositions fiscales et. dans ce cas, le paiement des droits qui 
en résulterait sera libératoire. 

Les droits qui pourront être dus ou perçus à l'occasion de locations ne 
seront à la charge de l'acquéreur que pour le temps postérieur à son 
entrée en jouissance, sauf son recours, s'il y a lieu, contre son locataire. 

L'acquéreur fera son affaire personnelle, sans recours contre quiconque 
du montant et des justificatifs des droits à déduction que le vendeur 
pourrait opposer à l'administration fiscale. 

ARTICLE 15- OBLIGATION SOLIDAIRE DES CO-ACQUÉREURS 

Les co-acquéreurs et leurs ayants droit seront obligés solidairement au 
paiement du prix et à l'exécution des conditions de la vente forcée. 



Chapitre IV Dispositions postérieures à la vente 

ARTICLE 16- DÉLIVRANCE ET PUBLICATION DU JUGEMENT 

L'acquéreur sera tenu de se faire délivrer le titre de vente et, dans les 
deux mois de sa date ou, en cas d'appel, dans les deux mois de l'arrêt 
confirmatif, de le publier au Service de la publicité foncière dans le 
ressort duquel est situé l'immeuble mis en vente, et de notifier au 
poursuivant l'accomplissement de cette formalité, le tout à ses frais. 

Lors de cette publication, l'avocat de l'acquéreur sollicitera la 
délivrance d'états sur formalité. Ces états sont obligatoirement 
communiqués au liquidateur. 

A défaut de l'accomplissement des formalités prévues aux paragraphes 
précédents, dans le délai imparti, l'avocat du poursuivant pourra 
procéder à la publication du titre de vente, le tout aux frais de 
l'acquéreur. 

A cet effet, l'avocat chargé de ces formalités se fera remettre par le 
greffe toutes les pièces prévues par les articles 22 et 34 du décret n° 55- 
22 du 4 janvier 1955 ces formalités effectuées, il en notifiera 
l'accomplissement et leur coût à l•'avocat de l'acquéreur par acte 
d'avocat à avocat, lesdits frais devront être remboursés dans la huitaine 
de ladite notification. 

ARTICLE 17- ENTRÉE EN JOUISSANCE 

L'acquéreur, bien que propriétaire par le seul fait de la vente, entrera en 
jouissance: 

a) Si l'immeuble est libre de location et d'occupation ou occupé, en 
tout ou partie par des personnes ne justifiant d'aucun droit ni titre, à 
l'expiration du délai de surenchère ou en cas de surenchère, le jour de 
la vente sur surenchère. 

b) Si l'immeuble est loué, par la perception des loyers ou fermages à 
partir du 1 er jour du terme qui suit la vente forcée ou en cas de 
surenchère, à partir du I er jour du terme qui suit la vente sur surenchère. 

c) Si l'immeuble est loué partiellement, l'entrée en jouissance aura lieu 
pour les parties libres de location selon le paragraphe a) ci-dessus et 
pour les parties louées selon le paragraphe b) du présent article. 

L'acquéreur fera son affaire personnelle, sans recours envers qui que ce 
soit, de toutes expulsions nécessaires et bénéficiera des indemnités 
d'occupation qui seraient dues, le tout, sans préjudice pour le 
liquidateur judiciaire et pour l'adjudicataire qui en tient les droits ès-
qualités de solliciter la nullité du bail sur le fondement de l'article L. 63 l-1, 
2°, 30  ou 4° ci-dessous rappelés: 

13- 



« 2° Tout contrat commutatif dans lequel les obligations du débiteur 
excèdent notablement celles de l'autre partie 

3° Tout paiement, quel qu'en ait été le mode, pour dettes non échues 
au jour du paiement; 

4° Tout paiement pour dettes échues, fait autrement qu'en espèces, 
effets de commerce, virements, bordereaux de cession visés par la loi n° 
81-1 du 2 janvier 1981 facilitant le crédit aux entreprises ou ouf autre 
mode de paiement communément admis dans les relations d'affaires ». 

S'il se trouve dans les lieux, pour quelque cause que ce soit, un 
occupant sans droit ni titre, l'acquéreur fera son affaire personnelle de 
toutes les formalités à accomplir ou action à introduire pour obtenir son 
expulsion, sans recours quelconque contre les vendeurs ou le 
poursuivant. 

L'acquéreur peut mettre à exécution le titre d'expulsion dont il dispose à 
l'encontre du débiteur, et de tout occupant de son chef n'ayant aucun 
droit qui lui soit opposable, à compter de la consignation du prix et du 
paiement des frais taxés. 

ARTiCLE 18- CONTRIBUTIONS ET CHARGES 

L'acquéreur supportera les contributions et charges de toute nature, 
dont les biens sont ou seront grevés, à compter de la date du prononcé 
du jugement d'adjudication. 

Si l'immeuble vendu se trouve en copropriété, l'adjudicataire devra 
régler les charges de copropriété dues, à compter de la date du 
prononcé du jugement d'adjudication. 

En ce qui concerne la taxe foncière, il la remboursera au prorata 
temporis à première demande du liquidateur et sur présentation du rôle 
acquitté. 

ARTICLE 19 - TITRES DE PROPRIÉTÉ 

Le titre de vente consiste dans l'expédition du cahier des conditions de 
vente revêtue de la formule exécutoire, à la suite de laquelle est transcrit 
le jugement d'adjudication. 

Le poursuivant n'ayant en sa possession aucun titre antérieur, 
l'acquéreur n'en pourra exiger aucun. mais il est autorisé à se faire 
délivrer à ses frais, par tous dépositaires, des expéditions ou extraits de 
fous actes concernant la propriété. 

ARTICLE 20- PURGE DES INSCRIPTIONS 

La consignation du prix et le paiement des frais de la vente purgent de 
plein droit l'immeuble de toute hypothèque et de tout privilège dans les 
conditions prévues par le Code de commerce en matière de liquidation 
judiciaire. 



L'acquéreur peut alors demander au juge de l'exécution la radiation 
des inscriptions grevant l'immeuble. 

En ce cas, l'acquéreur sera tenu d'avancer tous frais de quittance ou de 
radiation des inscriptions grevant l'immeuble dont il pourra demander la 
collocation au liquidateur, au titre des dispositions de l'article 2375, 1° du 
Code civil. 

A défaut, le liquidateur judicaire doit solliciter la radiation conformément 
à l'article R. 643-8 du Code de commerce. 

ARTICLE 21 - ELECTION DE DOMICILE 

Le poursuivant élit domicile au cabinet de l'avocat constitué. 

L'acquéreur élit domicile au cabinet de son avocat par le seul fait de la 
vente. 

Les domiciles élus conserveront leurs effets quels que soient les 
changements qui pourraient survenir dans les qualités ou l'état des 
parties. 

Chapitre V: Clauses spécifiques 

ARTICLE 22 - IMMEUBLE EN COPROPRIÉTÉ 

L'avocat du poursuivant devra notifier au syndic de copropriété l'avis de 
mutation prévu par l'article 20 de la loi du 10 juillet 1965 (modifiée par L. 
n°94-624 du 21juillet1994). 

Cette notification devra intervenir dans les quinze jours de o vente 
devenue définitive et indiquera que l'opposition éventuelle, tendant à 
obtenir le paiement des sommes restant dues par l'ancien propriétaire, 
est à signifier au domicile de l'avocat poursuivant. 

Lavocat de l'acquéreur, indépendamment de la notification ci-dessus, 
dans le cas où l'immeuble vendu dépend d'un ensemble en 
copropriété, en conformité avec l'article 6 du décret n° 67-223 du 17 
mars 1967, est tenu de notifier au syndic dès que la vente sera définitive, 
par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, la 
désignation du lot ou de la froction de lot, les nom, prénom, domicile 
réel ou élu de l'acquéreur, 

ARTICLE 23 - IMMEUBLES EN LOTISSEMENT 

L'avocat du poursuivant devra notifier au Président de l'Association 
Syndicale Libre ou de l'Association Syndicale Autorisée l'avis de 
mutation dans les conditions de l'article 20 de la loi n°65-557 du 10juillet 
1965 conFormément à l'ordonnance n°2004-632 du I erjuillet 2004. 

Cette notification devra intervenir dans les quinze jours de la vente 
devenue définitive et indiquera que l'opposition éventuelle, tendant à 
obtenir le paiement des sommes restant dues par l'ancien propriétaire, 
est à signifier au domicile de l'avocat poursuivant. 



LOTISSEMENT ET MISE A PRIX 

[immeuble dont s'agit sera vendu en UN SEUL LOT sur la mise à prix de 59 000 € 
outre les charges avec faculté de baisse du quart puis du tiers en cas de 
carence d'enchères. 

Les enchères portées ne pourront être inférieures à 500 €. 

GARANTIE A FOURNIR PAR L'ADJUDICATAIRE 

Les enchères ne pourront être portées que par avocat inscrit au Barreau 
dANGOULÈME contre récépissé d'une caution bancaire irrévocable ou un 
chèque de banque à l'ordre de Monsieur te Bâtonnier Séquestre des 
Adjudications, représentant 10% du montant de la mise à prix. 

FAIT A ANGOULÊME, le  

CABINET D'AVOCATS SEMIOS 



 

 

CARNET D’ENTRETIEN 
Loi SRU n°2000-1208 du 13 Décembre 2000 (Articles 78 et 79) 

Décret n°2001-477 du 30 mai 2001 

 

 

0063 LES BALCONS DE BELLEVUE 
 
 

ADRESSE DE L’IMMEUBLE 
 

4 impasse des Rossignols 

Lieu dit 'Baconneau' 

16000 ANGOULEME 
 

 

CONSTRUCTION DE L’IMMEUBLE 
 

Date de construction : 16/01/2008 
Promoteur :   

Date fin d’effet de l’assurance dommage ouvrage:   

(pour les immeubles construits depuis moins de 10 ans) 

 

Modification éventuelle au cadastre, le :  

 
 

REGLEMENT DE COPROPRIETE 

 
Le règlement à été reçu par Maître : NOGUES Benoît 

Le :  22/05/2006 

 

Commentaires : 

 
 

MODIFICATIONS DU REGLEMENT DE COPROPRIETE 
 

Modifié le  chez  

Commentaires : 
 

RENSEIGNEMENTS DIVERS 
 

Nombre de lots principaux : 123 

Nombre de lots secondaires: 126 

 
Date dernière assemblée générale : 04/09/2020 

 

Coordonnées bancaires : .... 

 

 

OBSERVATION SUR L’IMMEUBLE 
 

 

 

COMMENTAIRES GENERAUX 
 



 

ADMINISTRATEUR DE LA COPROPRIETE 
 

Raison Sociale:   AGENCE LAFONTAINE IMMOBILIER 
 

Adresse: 
4 rue Neuve des Remparts 16100 COGNAC Tél : 05.45.35.40.40 

Fax : 05.45.35.47.22 Email : lafontaineimmobilier-syndic@orange.fr 

 

Numéro du contrat syndic :     

Durée du contrat du syndic :    
Date de début du contrat syndic :  04/09/2020 

Date de fin du contrat du syndic :   

 

 

SERVICE SYNDIC 
FONCTION NOM TELEPHONE FAX @mail 

Responsable Monsieur PIN Pierre    

Comptable Madame RICK 05.45.35.40.40  lafontaineimmobilier-syndic@orange.fr 

Assistant(e)     

 

 

CONSEIL SYNDICAL 
 

MEMBRES FONCTION TELEPHONE FAX @mail 
➢ Monsieur FESQUET Dominique (Président)  

➢ Monsieur YOUNES Yvon (Titulaire)  

➢ Monsieur CHARLANNE Damien (Titulaire) 

➢ M/Mme GOEMAN/DARTIGUELONGUE Enzo/Julie 

(suppléants) 

➢ Monsieur DA SILVA Daniel (suppléant) 

➢ Mlle MARCILLAUD Marion (suppléante) 

 

 

 
 
 

   

 

Par décision d’assemblée générale, et conformément au principe d’application de l’article 21 de la Loi n°65-557 du 10 juillet 1965, le montant des 

marchés et contrats à partir duquel la consultation du Conseil Syndical est rendue obligatoire a été fixé à la somme de  euros. 

 

Le montant des marchés et contrats à partir duquel une mise en concurrence est obligatoire, s’élève à la somme de  euros. 
 



 

CONCIERGE(S)-GARDIEN(S)/ EMPLOYE(S) 
 

 

CONCIERGE-GARDIEN PRINCIPAL TELEPHONE @mail 

   

 

 

NOM-PRENOM FONCTION TELEPHONE 

HIDREAU Maxime  GARDIEN  06.15.55.34.24 

   

   

   

   

   

   

   

   

   



 

ETAT DE L’IMMEUBLE 
 

L’immeuble ou les locaux font-ils l’objet : 

 
1. D’un arrête de Péril ?   non 

 

Commentaires : 
 

 
2. D’une déclaration d’insalubrité ?  non 

 

Commentaires : 
 

 
3. D’un arrête d’expropriation ?  non 

 

Commentaires : 
 

 
4. D’une décision d’injonction de travaux ? non 

 

Commentaires : 
 

 
Le Syndicat a-t-il un patrimoine immobilier, fonds placés, prêts ? non 
 

Commentaires : 
 

 
Existe t-il des éléments d’équipements en location ou en crédit-bail ? non 
 

Commentaires : 
 
 

Existe t-il des procédures en cours ? non 
 

Avocat chargé de la procédure (commentaires) :  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’immeuble ou les locaux ont-ils bénéficiés d’une subvention ANAH ? non 
 

   Date :   
   Commentaires :  
 

 

Existe t-il des prêts en cours ? non 
 

  Organisme prêteur :  
  Date de la dernière échéance :  
  Commentaires :  
 



 

CHAUFFAGE & PERFORMANCE ENERGETIQUE 
 

ENERGIE UTILISEE POUR LE CHAUFFAGE 

 
Gaz naturel  non  

Fuel   non 

Electricité  oui 

Autre   non 

 

Commentaires :  
 

 

 

Chaufferie collective copropriété non  

Urbain   non 

Autre   oui 
 

Commentaires :  

 

 

EAU CHAUDE 
 

Produite par chaufferie copropriété non  

Autre     oui 

 

Commentaires :  
 



 

DIAGNOSTICS TECHNIQUES REALISES 
 

TYPE DATE DE 

CONTROLE 

(REALISATION) 

DATE DE 

VALIDITE 

RESULTATS 

COMMENTAIRES 

 INTERVENANTS 

 

AMIANTE 

 

   

 

D.T.A  
(Diagnostic Technique 

Amiante) 
 

   

 

C.R.E.P 

(Constat de risques 

d’exposition au Plomb) 

 

   

 

TERMITES 

 

   

 
AUTRES  

 

   

 

LEGIONELLES 

RADON 

 

   

 

 
AUTRES RENSEIGNEMENTS TECHNIQUES 
 
CONTROLE TECHNIQUE ASCENSEUR 

 
Contrôle effectué : non  Conformité avec le décret du 09/09/2004 : non  

 

 

PISCINE 

 

Existence :oui    
Dispositif de sécurité homologué : oui (clôturé avec portillon et accès Vigik) 
 



 

CONTRATS D’ASSURANCE MULTIRISQUES IMMEUBLE 
 

AGENCE - COURTIER COMPAGNIE D’ASSURANCE N°DE POLICE 

(OU POLICE) 

DATE 

ECHEANCE 

STE CAIS COURTAGE  

9 Impasse de Borderouge   
31204 TOULOUSE CEDEX 2 

CAMCA   

53 rue de la Boetie  
75008 PAIRS 

10004419189 12/09/2019 

    

 

CONTRATS D’ASSURANCE DOMMAGES OUVRAGE 

AGENCE - COURTIER COMPAGNIE D’ASSURANCE N° DE CONTRAT 

(OU POLICE) 

DATE CONTRAT 

DATE 

ECHEANCE 

OUVRAGE ASSURE 

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

 



 

CONTRATS  
 

NATURE 

QUALIFICATION 

NUMERO OU 

REFERENCE DU 

CONTRAT 

ENTREPRISE 

INTERVENANTE 
CORRESPONDANT 

DATE DE 

SIGNATURE   

DUREE et 

PREAVIS 

(en mois) 

COMMENTAIRES 

OBSERVATIONS 

Contrat de protection     
Protection juridique copro  

CFDP 
N°3S58AMDG01-111 

BANK 
CS 20254 
31005 TOULOUSE CEDEX 6 

Tel.: 05.34.45.51.45 

 
 

09/06/2019 
 

 
 
 
 

Entretien                 

piscine 
DC0892 

AQUAPRO 87 
Aavenue de Louyat 

87100 LIMOGES 
Tel.: 05.55.38.34.12 

 

 

30/03/2018 

 
 

 
 

 

Entretien                 
Maintenance  

10CO000333 

PROX HYDRO 
12 rue André Isaïa 

BP 14160 
13456 MARSEILLE CEDEX 13 
Tel.: 05.62.16.63.16 

 
 

26/10/2009 
 

 

 

 
 

Equipements Incendie      
Maintenance Incendie  

41127576 

CHRONOFEU 
136, boulevard de Bretagne 
16000 ANGOULEME 
Tel.: 05.45.64.12.74 

 
 

09/07/2007 
 

3 
 

 
 
 

Entretien VMC  
 

C0000980 

ATLANTIQUE SERVICES 
HYGIEME  
22 rue Thomas Edison 

33610 CANEJAN  
Tel :05.57.99.12.10 

 01/10/2015   

 

Maintenance Portail 
 

 

A2MA 

ZA de la vieille cure  
4 rue du Professeur Langevin 
33150 CENON 

 03/02/2014   

Téléphone gardien  
 
61403851  
 

ORANGE BUSINESS SERVICES  

CR 001 
TSA 60816 
82008 MONTAUBAN CEDEX 

    

Contrat Eau  
205784 
 

SEMEA  
2 rue Bernard Lelay 
CS 92221 
16022 ANGOULEME CEDEX 

    

Contrat Eau  
135913 
 

SEMEA  
2 rue Bernard Lelay 
CS 92221 

16022 ANGOULEME CEDEX 

    

Contrat Eau  
125439 

 

SEMEA  
2 rue Bernard Lelay 

CS 92221 
16022 ANGOULEME CEDEX 

    



 

Contrat Electricité  
5745358913 
 

EDF ENTREPRISES  
TSA 80103 
33070 BORDEAUX CEDEX 

    

 
 



 

TRAVAUX IMPORTANTS 
 

NATURE DES TRAVAUX 
DECISION 

d’A.G DU 
ENTREPRISE(S) INTERVENANTE(S) COUT 

ANNEE DE 

REALISATION 

ASSURANCE 

 D.O 
      

 

 



 

TRAVAUX IMPORTANTS (2) 

ICI, VOS COMMENTAIRES SUPPLEMENTAIRES DANS LE DOCUMENT DEFINITIF 

 



 

PROGRAMME PLURIANNUEL DES TRAVAUX (NON COMMENCES) DECIDE PAR L’ASSEMBLEE GENERALE 
 

NATURE DES TRAVAUX N’AYANT PAS COMMENCES 
DECISION 

d’A.G DU 
ENTREPRISE(S) INTERVENANTE(S) COUT 

ASSURANCE 

 D.O 
     

 

 



 

PROGRAMME PLURIANNUEL DES TRAVAUX (NON COMMENCES) DECIDE PAR L’ASSEMBLEE GENERALE (2) 

ICI, VOS COMMENTAIRES SUPPLEMENTAIRES DANS LE DOCUMENT DEFINITIF 



 

PROGRAMME PLURIANNUEL DES TRAVAUX (EN COURS) DECIDE PAR L’ASSEMBLEE GENERALE 
 

NATURE DES TRAVAUX EN COURS DE REALISATION 
DECISION 

d’A.G DU 
ENTREPRISE(S) INTERVENANTE(S) COUT 

ASSURANCE 

 D.O 
     

 

 



 

PROGRAMME PLURIANNUEL DES TRAVAUX (EN COURS) DECIDE PAR L’ASSEMBLEE GENERALE (2) 

ICI, VOS COMMENTAIRES SUPPLEMENTAIRES DANS LE DOCUMENT DEFINITIF 
 



 

 

DISPOSITIONS SPECIFIQUES 
 

I. AUTORISATIONS COLLECTIVES DE TRAVAUX AFFECTANT 
LES PARTIES COMMUNES 

 

 

Nature des Travaux : 

 

 
 

Décision d’Assemblée Générale du  
 

Commentaires : 

 

 

 

 

Nature des Travaux : 

 

 
 

Décision d’Assemblée Générale du  
 

Commentaires : 

 

 

 

 

Nature des Travaux : 

 

 
 

Décision d’Assemblée Générale du  

 

Commentaires : 

 

 

 

 

 

II. AUTRES DISPOSITIONS SPECIFIQUES 
 

 
 











































































































4 imp des rossignols
16000 ANGOULEME

IDENTIFICATION DE LA COPROPRIETE

Nom d’usage de la copropriété LES BALCONS DE BELLEVUE

générée à partir des données mises à jour le 19/01/2021

FICHE SYNTHETIQUE DE LA COPROPRIETE AA9-352-543
(conforme aux dispositions de l’article 8-2 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965)

4 imp des rossignols 16000 ANGOULEMEAdresse de référence de la copropriété

4 imp des rossignols 16000 ANGOULEME
4 imp des rossignols 16000 ANGOULEME
4 imp des rossignols 16000 ANGOULEME
4 imp des rossignols 16000 ANGOULEME
4 imp des rossignols 16000 ANGOULEME
4 imp des rossignols 16000 ANGOULEME
4 imp des rossignols 16000 ANGOULEME
4 imp des rossignols 16000 ANGOULEME
4 imp des rossignols 16000 ANGOULEME

Adresse(s) complémentaire(s) de la
copropriété

AA9-352-543

50105519800011N°SIRET du syndicat de
copropriétaires

Numéro d’immatriculation18/08/2017

22/05/2006Date du règlement de
copropriété

Date d’immatriculation

IDENTITE DU REPRESENTANT LEGAL

EURL LAFONTAINE IMMOBILIER COGNAC de numéro
SIRET 48537713900012Représentant légal de la copropriété

d'un mandat de syndicAgissant dans le cadre

LAFONTAINE IMMOBILIER
4 RUE NEUVE DES REMPARTS
16100 COGNAC

Adresse

Numéro de téléphone 0545354040

ORGANISATION JURIDIQUE

Sans objet

Syndicat principal

Spécificités

Si le syndicat est un syndicat
secondaire

Type de syndicat

Syndicat coopératif Résidence service



IDENTIFICATION DE LA COPROPRIETE

Nombre de lots

Nombre de lots à usage d’habitation, de commerces et de bureaux 122

250

Nombre de bâtiments

Période de construction des bâtiments
Année d'achèvement de la construction

De 2001 à 2010
Non renseigné

1

EQUIPEMENTS

Type de chauffage

0

individuel
collectif – chauffage urbain
collectif hors chauffage urbain
mixte – chauffage urbain
mixte hors chauffage urbain
sans chauffage

Nombre d’ascenseurs

CARACTERISTIQUES FINANCIERES

01/10/2018Date de début de l’exercice clos

19 713 €

97 416 €Charges pour opérations courantes

Charges pour travaux et opérations exceptionnelles

04/09/2020

30/09/2019Date de fin de l’exercice clos

Date de l’Assemblée Générale ayant approuvé les comptes

Oui

12 805 €Montant du fonds de travaux

Présence d’un gardien ou de personnel employé par le
syndicat de copropriétaires

11 251 €Dettes fournisseurs, rémunérations et autres

Montant des sommes restant dues par les copropriétaires 1 656 €

1Nombre de copropriétaires débiteurs de plus de 300 €

Fiche délivrée par le registre national des copropriétés
le 19/01/2021,

 sur la foi des déclarations effectuées par le représentant légal.



EXTRAIT DE COMPTE COPROPRIETAIRE

P004009
DURUP Françoise
01/10/2019 au 30/09/2020
LES BALCONS DE BELLEVUE

Compte
Libellé
Période
Copropriété

:
:
:
:

Madame DURUP FRANÇOISE
2 Rue Clément Marot
Résidence Les Amelliers II
Apt 675
30000 NIMES

Madame,,

Veuillez trouver ci-dessous un extrait du compte P004009, DURUP Françoise pour la période du 01/10/19 au
30/09/20 .

       Le service comptable.

COGNAC, le 17/09/2021

Solde progressif

Date Libellé Débit Crédit Débiteur Créditeur

01/10/2019 Ap.budget 01/10/19 au 31/12/19 Lot    67 152,90 152,90

01/10/2019 Fonds Travaux LOI ALUR         Lot    67 7,40 160,30

21/10/2019 Règlement RGLT GERANCE 64,69 224,99

21/10/2019 Règlement RGLT GERANCE 7,40 217,59

21/10/2019 Règlement RGLT GERANCE 152,90 64,69

21/10/2019 Règlement RGLT GERANCE 64,69

01/01/2020 Ap.budget 01/01/20 au 31/03/20 Lot    67 152,93 152,93

01/01/2020 Fonds Travaux LOI ALUR         Lot    67 7,40 160,33

24/01/2020 Règlement RGLT GERANCE 88,24 72,09

24/01/2020 Règlement RGLT GERANCE 64,69 7,40

24/01/2020 Règlement RGLT GERANCE 7,40

01/04/2020 Ap.budget 01/04/20 au 30/06/20 Lot    67 152,90 152,90

01/04/2020 Fonds Travaux LOI ALUR         Lot    67 7,39 160,29

24/04/2020 Règlement RGLT GERANCE 88,21 72,08

24/04/2020 Règlement RGLT GERANCE 7,39 64,69

24/04/2020 Règlement RGLT GERANCE 64,69

01/07/2020 Ap.budget 01/07/20 au 30/09/20 Lot    67 152,95 152,95



Page 2/2Extrait de compte de DURUP Françoise

01/07/2020 Fonds Travaux LOI ALUR         Lot    67 7,40 160,35

17/07/2020 Règlement RGLT GERANCE 2,88 157,47

17/07/2020 Règlement RGLT GERANCE 61,76 95,71

17/07/2020 Règlement RGLT GERANCE 88,26 7,45

17/07/2020 Règlement RGLT GERANCE 7,40 0,05

17/07/2020 Règlement RGLT GERANCE 0,05

04/09/2020 Rep de charges du 01/10/18 au 30/09/19 64,69 64,69

04/09/2020 Rep Vidéo surveillance piscine 2,88 61,81

04/09/2020 Rep Rupture conventionnelle 0,05 61,76

Totaux 708,89 770,65

Solde 61,76
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t 
dossier n° CU 16015 21 C5802 

date de dépôt: 18/08/2021 

demandeur: SCPA RD AVOCATS & 
ASSOCIES(200141 I CB) 

adresse du terrain : 4 impasse des Rossignols Les 
Balcons de Bellevue 
16000 ANGOULEME 

CERTIFICAT d'URBANISME 
délivré au nom de la commune 

Le Maire de la commune d'ANGOULEME, 

Vu la demande d'un certificat d'urbanisme indiquant, en application de l'article L.410-1 a) du code de 
l'urbanisme, les dispositions d'urbanisme, les limitations administratives au droit de propriété et la liste 
des taxes et participations d'urbanisme applicables à un terrain situé à 4 impasse des Rossignols 
Les Balcons de Bellevue (cadastré BT235), 16000 ANGOULEME, présentée le 18/08/2021 par 
SCPA RD AVOCATS & ASSOCIES(200141 I CB ), 16 Rue des Greffes 30000 NÎMES, et 
enregistrée par la mairie d'ANGOULEME sous le numéro CU 16015 21 C5802; 

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.410-1, R.410-1 et suivants 
Vu l'arrêté n°2020-266 du 8 juin 2020 portant délégation de fonctions et de signatures à Monsieur 
Gérard MARQUET, conseiller municipal délégué à l'urbanisme et au logement, au patrimoine, à la 
construction et la sécurité des bâtiments; 
Vu le Plan Local d'Urbanisme intercommunal approuvé le 05/12/2019, modifié le 17/12/2020, mis à 
jour le 11/02/2021 et modifié le 27/05/2021 

CERTIFIE 

Article I 

Les règles d'urbanisme, la liste des taxes et participations d'urbanisme ainsi que les limitations 
administratives au droit de propriété applicables au terrain sont mentionnées aux articles 2 et suivants 
du présent certificat. 
Conformément au quatrième alinéa de l'article L. 410-1 du code de l'urbanisme, si une demande de 
permis de construire, d'aménager ou de démolir ou si une déclaration préalable est déposée dans le 
délai de dix-huit mois à compter de la date du présent certificat d'urbanisme, les dispositions 
d'urbanisme, le régime des taxes et participations d'urbanisme ainsi que les limitations administratives 
au droit de propriété tels qu'ils existaient à cette date ne peuvent être remis en cause à l'exception des 
dispositions qui ont pour objet la préservation de la sécurité ou de la salubrité publique. 

Article 2 

Le terrain est situé dans une commune dotée d'un Plan Local d'Urbanisme Intercommunal. 

Les articles suivants du code de l'urbanisme sont notamment applicables: 

-	 art.L.111-6àL.111-10,art.R.111-4,R.111-26,R.111-27etR.121-2 

Zone UM 

Le terrain est grevé des servitudes d'utilité publiques suivantes 

Servitudes résultant de l'instauration de périmètres de protection des eaux destinées à la 
consommation humaine et des eaux minérales. 

Servitudes de protection des centres de réception radio-électriques contre les perturbations 
électromagnétiques. 
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Gérard MARUET 

Servitudes relatives aux transmissions radioélectriques concernant la protection contre les 
obstacles des centres d'émission et de réception exploités par l'Etat. 

Le terrain est situé dans une zone dont l'aléa retrait et gonflement des sols argileux est moyen. 

Le terrain se trouve en zone de sismicité d'aléa faible. 

En raison de la localisation et de la superficie de l'unité foncière (zone B pour les parcelles > 1000m2), 
toutes les demandes de permis de construire, de permis de démolir, de permis d'aménager, de 
décision de réalisation de Zone d'Aménagement Concerté devront être transmises au Préfet de 
Région (Direction Régionale des Affaires Culturelles - service régional de l'archéologie) pour 
instruction et prescriptions archéologiques éventuelles (Arrêté du Préfet de Région n°06.16.125 du 
24/10/2006). 

Article 3 

Le terrain est situé à l'intérieur d'un périmètre dans lequel s'applique un droit de préemption urbain par 
délibération du 15 octobre 2020 au bénéfice de la communauté d'Agglomération de GrandAngoulême. 

Article 4 

Les taxes suivantes pourront être exigées à compter de l'obtention d'un permis ou d'une décision de 
non opposition â une déclaration préalable: 

TA Communale Taux = 3,2 % 

TA Départementale Taux = 1,30 % 

Redevance d'Archéologie Préventive Taux = 0,40 % 

Article 5 

Les participations ci-dessous pourront être exigées à l'occasion d'un permis ou d'une décision de non 
opposition à une déclaration préalable. Si tel est le cas elles seront mentionnées dans l'arrêté de 
permis ou dans un arrêté pris dans les deux mois suivant la date du permis tacite ou de la décision de 
non opposition à une déclaration préalable. 

Participations exigibles sans procédure de délibération préalable: 

- Participations pour équipements publics exceptionnels (articles L. 332-6-1-2° c) et L. 332-8 
du code de l'urbanisme) 

Participations préalablement instauré es par délibération: 

- Participation pour voiries et réseaux (articles L. 332-6-1-2° d), L. 332-1 1-1 et L. 332-11-2 du 
code de l'urbanisme) 

Fait à ANGOULEME, le 10 septembre 2021 

Pour le Maire et par Délégation 
Conseiller municipal Délégué à l'urbanisme et au logement, au 

patrimoine, à la construction et la sécurité des bâtiments, 
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Le (ou les) demandeur(s) peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la date de sa 
'notification. A cet effet il peut saisir le tribunal administratif territorialement compétent d'un recours contentieux. II peut 
également saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision ou d'un recours hiérarchique le Ministre chargé de l'urbanisme ou 
le Préfet pour les arrêtés délivrés au nom de l'Etat. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être 
introduit dans les deux mois suivant la réponse (l'absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 
Durée de validité : Le certificat d'urbanisme a une durée de validité de 18 mois. Il peut être prorogé par périodes d'une année 
si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes d'urbanisme de tous ordres et le régime des taxes et participations n'ont pas 
évolué. Vous pouvez présenter une demande de prorogation en adressant une demande sur papier libre, accompagnée du 
certificat pour lequel vous demandez la prorogation au moins deux mois avant l'expiration du délai de validité. 
Effets du certificat d'urbanisme : le certificat d'urbanisme est un acte administratif d'information, qui constate le droit 
applicable en mentionnant les possibilités d'utilisation de votre terrain et les différentes contraintes qui peuvent l'affecter, Il n'a 
pas valeur d'autorisation pour la réalisation des travaux ou d'une opération projetée. 
Le certificat d'urbanisme crée aussi des droits à votre égard. Si vous déposez une demande d'autorisation (par exemple une 
demande de permis de construire) dans le délai de validité du certificat, les nouvelles dispositions d'urbanisme ou un nouveau 
régime de taxes ne pourront pas vous être opposées, sauf exceptions relatives à la préservation de la sécurité ou de la 
salubrité publique. 
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